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AVIS D’APPEL PUBLIC A CANDIDATURE 

DIRECTION TERRITORALE HAUTE DURANCE 

COMMUNE D’EMBRUN 

Convention/autorisation d’occupation temporaire du domaine public hydroélectrique 

Publié le Lundi 07 mars 2022 

Durée de mise en ligne de l’avis  2 semaines 

Date limite de réception 
propositions 

Lundi 21 mars 2022 à midi 

Objet de l’occupation  Plan d’eau d’Embrun 

Lieu  
Commune : Ville d’Embrun 
Adresse : Plan d’eau 
Références cadastrales : AN 431 et AN 393 

Activité 

Jeux nautiques de type aquaparc 

Aire de jeux gonflables 

Manège 

Trampoline type Fly Jump 

Trampolines 

Activité de kart à pédales et rosalies 

 

Variante autorisée sur présentation d’un dossier motivé. 

Caractéristiques essentielles / 
restrictions de l’emplacement  

La présente autorisation est consentie moyennant le versement par le 

Bénéficiaire d'une redevance annuelle correspondant à : 

• une part fixe d’un montant annuel de …€ [montant proposé par 

le prestataire sans être inférieur au montant minimum indiqué 

ci-dessous selon l’activité], 

• et d’une part variable égale à 4 % du chiffre d’affaire annuel de 

l’année N-1. 

 

Cette redevance sera payée annuellement au mois de septembre. 

A ce titre l’exploitant fournira au plus tard 6 mois après la fin de l’exercice 

budgétaire un bilan comptable à la collectivité. 

Cas particulier de la première année de facturation : 
Dans le cas où l’occupant n’aurait pas encore exercé une année complète 
lors du premier exercice de facturation, la part variable de la redevance 
serait remplacée par le paiement de 20 % de la part fixe. 
 

Prix minimum établi selon l’activité exercée : 

• Jeux nautiques de type Aquaparc : 3 200 € 

• Aire de jeux gonflables : 4 200 € 

• Manège : 4 200 € 

• Trampoline type Fly Jump : 2 400 € 

• Trampolines : 2 400 € 

• Kart à pédales et rosalies : 2 400 € 

 

Respect de l’emprise proposée sur le plan d’implantation des installations 

joint à la consultation 
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Type d’autorisation délivrée/ 
Durée 

Convention d’occupation temporaire de 5 ans minimum 

Conditions générales 
d’attribution/ critères de sélection 
(selon la nature du titre)   

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée de la manière 

suivante :  

• Opportunité et qualité des activités proposées, dans le 

respect de l’objet de l’appel à projet 30% 

• Qualité des moyens mobilisés pour mettre en œuvre les 

activités, et cohérence avec le plan d’aménagement 

d’ensemble 20%,  

• Pertinence et viabilité du modèle économique 20% 

• Références du porteur de projet et tous éléments 

complémentaires susceptibles de contribuer à la fiabilité de 

ses propositions 30% 

L’attribution des points est établie de la manière suivante : 
 Note sur 20 Note sur 30 

Absence de réponse 0 0 

Réponse insuffisante 5 7.5 

Réponse moyenne 10 15 

Réponse satisfaisante 15 22.5 

Réponse très satisfaisante 20 30 
 

Dépôt des candidatures 

• Le porteur de projet devra remettre un dossier en version numérisée 

à l’adresse :  

marche.st@ville-embrun.fr 

 

•  Afin de pouvoir évaluer les propositions, les candidats doivent : 

o Fournir une attestation de leur inscription au registre du 

commerce 

o Fournir une liste détaillée des produits qu’ils prévoient de 

commercialiser ou des services qu’ils prévoient de 

proposer incluant qualité, et prix de vente (TTC) ou tarif 

o Faire état de leur expérience dans le domaine d’activité 

(lieux, durée et description des activités) et préciser 

l’organisation et les moyens humaines et matériels qu’ils 

seraient en mesure de mettre en œuvre 

o Fournir un budget prévisionnel d’exploitation sur la durée 

de la concession,  

o Présenter les investissements et aménagements envisagés, 

o Un engagement, daté et signé par une personne habilitée à 

représenter le porter de projet, de respect de l’offre. 

o Fournir l’annexe 1 – Attestation sur l’honneur, présente en 

annexe à l’appel à candidature 

Service à contacter pour 
renseignement  

Secrétariat des services techniques de la ville d’Embrun au 
04.92.44.66.11 ou à l’adresse st@ville-embrun.fr 

 

  

mailto:marche.st@ville-embrun.fr
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CONSULTATION PREALABLE A L’ATTRIBUTION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION 

DU DOMAINE PUBLIC 

ANNEXE N°1 – ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné……………………………………………………………. ;  

Représentant la société…………………………………………………….. ;  

Déclare sur l’honneur :  

 

Fat à …………………………………………………….. ; le 

………………………………………………………. ; 

Nom, prénom et signature :  

 

 


